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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Les marchés publics constituent un facteur important pour notre société sur le plan 

économique, social et environnemental. En Europe, les autorités publiques dépensent près de 

18 % de leur PIB dans des biens et services dans le cadre de marchés publics. Les marchés 

publics peuvent, et doivent, être utilisés comme un outil permettant de mettre en œuvre les 

objectifs de l'Union européenne.  

 

C'est un outil important pour les pouvoirs adjudicateurs, car il leur permet d'utiliser au mieux 

l'argent des contribuables. Par exemple, les marchés publics peuvent servir à créer un 

développement durable et même à favoriser une évolution positive dans les domaines de 

l'environnement, du climat, de la lutte contre la discrimination, du bien-être animal et de 

l'emploi chez les jeunes. Étant donné que le développement durable est un objectif du traité de 

Lisbonne, il importe de permettre à toutes les autorités publiques d'utiliser les marchés publics 

comme un outil visant la réalisation de cet objectif, et de les inciter à y avoir recours.  

 

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire 

soumettra son avis à la commission du marché intérieur et de la protection des 

consommateurs. Cet avis sera axé sur les questions relatives aux marchés publics dans les 

domaines environnemental, économique et social. 

 

La rapporteure pour avis salue la proposition de la Commission de nouvelle directive sur les 

marchés publics. Cette proposition vise à accroître l'efficacité des dépenses publiques, 

implique la simplification et la flexibilité des règles en vigueur et met l'accent sur 

l'importance d'une approche respectueuse de l'environnement. D'autres propositions consistent 

à faire en sorte que les marchés publics contribuent davantage à la réalisation des objectifs 

sociétaux communs.  

 

La rapporteure pour avis souhaite attirer davantage l'attention sur les questions essentielles 

suivantes: 

 

– Il ne peut exister d'ambigüité quant au fait que les pouvoirs adjudicateurs sont autorisés à 

établir des exigences qui sont plus strictes que la législation de l'Union en vigueur dans 

certains domaines, ou qui vont au-delà de celle-ci.   

 

–  Il y a lieu de favoriser des solutions innovantes en matière de marchés publics. Il 

conviendrait d'encourager les acheteurs publics à opter pour des produits et des services 

innovants afin d'atteindre les objectifs de développement durable. De nouvelles solutions et 

idées innovantes sont nécessaires dans le domaine de l'environnement et les marchés 

publics devraient être utilisés comme moyen de répondre à ces besoins. 

 

–  Il y a lieu de réévaluer les critères concernant les considérations relatives au cycle de vie. Il 

convient de prendre en considération l'impact social et environnemental du processus de 

production dans son ensemble. Les pouvoirs adjudicateurs devraient, dès lors, avoir plus de 

possibilités d'imposer des demandes sur le processus de production, et pas seulement sur le 

produit en particulier. Les marchés publics deviendraient ainsi plus durables.  
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–  Dans la perspective de la santé publique, la mise en œuvre des conventions collectives et 

internationales en matière d'emploi ne devraient pas être facultative, mais devraient devenir 

une exigence pour les contractants désignés. Afin de préserver la santé des travailleurs et 

leur environnement de travail, il devrait être possible d'exclure et de sanctionner les 

soumissionnaires qui ne respectent pas la législation en matière sociale et de travail. Les 

pays qui ont ratifié la convention 94 de l'OIT ne devraient pas être empêchés de mettre en 

œuvre cette convention.  

 

–  Il conviendrait de privilégier l'utilisation de normes à celle de labels. Les normes sont utiles 

dans la mesure où elles sont bien comprises par les soumissionnaires dans le domaine 

concerné et qu'elles évitent aux pouvoirs adjudicateurs de réinventer la roue. En mettant 

l'accent sur l'utilisation des normes, la directive facilite la tâche des pouvoirs adjudicateurs 

pour définir des exigences environnementales et sociales. 

 

–  La directive ne doit pas empêcher les municipalités de coopérer afin de fournir certains 

services d'intérêt général, tels que le traitement des déchets et de l'eau. 

 

–  La directive devrait augmenter les possibilités d'imposer des exigences à toute la chaîne des 

contractants, et notamment aux sous-traitants. Non seulement le principal contractant ou 

soumissionnaire est tenu de respecter les règles et règlements établis par le pouvoir 

adjudicateur, mais les sous-traitants aussi doivent s'y tenir. Il y a lieu de mettre en place un 

système de contrôle qui couvre tous les échelons de la chaîne des contractants. 

 

La rapporteure pour avis a à cœur de préserver l'autodétermination et l'autonomie des 

municipalités, des régions et des pouvoirs adjudicateurs locaux. Le règlement doit être clair 

afin d'éviter toute divergence d'interprétation. La simplification de la directive encouragera et 

habilitera les pouvoirs adjudicateurs à intégrer des objectifs clairs en matière de 

développement durable dans leurs politiques relatives aux marchés publics. 

AMENDEMENTS 

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 

commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente 

au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants: 

Amendement  1 

Proposition de directive 

Considérant 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Les marchés publics jouent un rôle 

essentiel dans la stratégie Europe 2020, qui 

les présente comme l'un des instruments de 

marché à utiliser pour parvenir à une 

(2) Les marchés publics jouent un rôle 

essentiel dans la stratégie Europe 2020, qui 

les présente comme l'un des instruments de 

marché à utiliser pour parvenir à une 
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croissance intelligente, durable et inclusive 

tout en garantissant une utilisation optimale 

des deniers publics. À cette fin, les règles 

actuelles sur les marchés publics adoptées 

en application de la directive 2004/17/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 

31 mars 2004 portant coordination des 

procédures de passation des marchés dans 

les secteurs de l'eau, de l'énergie, des 

transports et des services postaux, ainsi que 

de la directive 2004/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 

relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services doivent être 

révisées et modernisées pour accroître 

l'efficacité de la dépense publique, en 

facilitant notamment la participation des 

petites et moyennes entreprises aux 

marchés publics, et pour permettre aux 

acheteurs de mieux utiliser l'instrument des 

marchés publics au service d'objectifs 

sociétaux communs. Il est également 

nécessaire d'éclaircir certains concepts et 

notions fondamentaux afin de garantir une 

sécurité juridique accrue et d'intégrer 

certains aspects de la jurisprudence bien 

établie de la Cour de justice de l'Union 

européenne. 

croissance intelligente, durable et inclusive 

tout en garantissant une utilisation optimale 

des deniers publics, et pour atteindre 

l'objectif de développement durable 

assigné dans le traité de Lisbonne. À cette 

fin, les règles actuelles sur les marchés 

publics adoptées en application de la 

directive 2004/17/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 

portant coordination des procédures de 

passation des marchés dans les secteurs de 

l'eau, de l'énergie, des transports et des 

services postaux, ainsi que de la 

directive 2004/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 

relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services doivent être 

révisées et modernisées pour accroître 

l'efficacité de la dépense publique, en 

facilitant notamment la participation des 

petites et moyennes entreprises aux 

marchés publics, et pour permettre aux 

acheteurs de mieux utiliser l'instrument des 

marchés publics au service d'objectifs 

sociétaux communs. Il est également 

nécessaire d'éclaircir certains concepts et 

notions fondamentaux afin de garantir une 

sécurité juridique accrue et d'intégrer 

certains aspects de la jurisprudence bien 

établie de la Cour de justice de l'Union 

européenne. 

Justification 

Il y a lieu d'inclure une référence au traité de Lisbonne pour souligner l'importance du 

développement durable.  

 

Amendement  2 

Proposition de directive 

Considérant 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Les marchés publics jouent un rôle 

essentiel dans la stratégie Europe 2020, qui 

(2) Les marchés publics jouent un rôle 

essentiel dans la stratégie Europe 2020, qui 
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les présente comme l'un des instruments de 

marché à utiliser pour parvenir à une 

croissance intelligente, durable et inclusive 

tout en garantissant une utilisation optimale 

des deniers publics. À cette fin, les règles 

actuelles sur les marchés publics adoptées 

en application de la directive 2004/17/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 

31 mars 2004 portant coordination des 

procédures de passation des marchés dans 

les secteurs de l'eau, de l'énergie, des 

transports et des services postaux, ainsi que 

de la directive 2004/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 

relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services doivent être 

révisées et modernisées pour accroître 

l'efficacité de la dépense publique, en 

facilitant notamment la participation des 

petites et moyennes entreprises aux 

marchés publics, et pour permettre aux 

acheteurs de mieux utiliser l'instrument 

des marchés publics au service d'objectifs 

sociétaux communs. Il est également 

nécessaire d'éclaircir certains concepts et 

notions fondamentaux afin de garantir une 

sécurité juridique accrue et d'intégrer 

certains aspects de la jurisprudence bien 

établie de la Cour de justice de l'Union 

européenne. 

les présente comme l'un des instruments de 

marché à utiliser pour parvenir à une 

croissance intelligente, durable et inclusive 

tout en garantissant une utilisation optimale 

des deniers publics. À cette fin, les règles 

actuelles sur les marchés publics adoptées 

en application de la directive 2004/17/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 

31 mars 2004 portant coordination des 

procédures de passation des marchés dans 

les secteurs de l'eau, de l'énergie, des 

transports et des services postaux, ainsi que 

de la directive 2004/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 

relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services doivent être 

révisées et modernisées pour permettre 

aux acheteurs de mieux utiliser 

l'instrument des marchés publics au 

soutien du développement durable et 

d'autres objectifs sociétaux communs, en 

accroissant ainsi l'efficacité de la dépense 

publique, en garantissant le meilleur 

rapport qualité/prix et en facilitant 

notamment la participation des petites et 

moyennes entreprises aux marchés publics, 

ainsi qu'en encourageant la passation de 

marchés locaux. Les pouvoirs 

adjudicateurs sont invités à établir des 

exigences qui sont plus strictes ou qui 

vont plus loin que la législation de 

l'Union en vigueur dans des domaines 

spécifiques, afin d'atteindre ces objectifs 

communs. Il est également nécessaire de 

simplifier les directives et d'éclaircir 

certains concepts et notions fondamentaux 

afin de garantir une sécurité juridique 

accrue et d'intégrer certains aspects de la 

jurisprudence bien établie de la Cour de 

justice de l'Union européenne. La présente 

directive régit les modalités de la 

conclusion des marchés; le type de 

marché relève des pouvoirs adjudicateurs. 

Ceux-ci sont invités à établir des 

exigences qui sont plus strictes ou qui 

vont plus loin que la législation de 

l'Union en vigueur dans des domaines 
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spécifiques, afin d'atteindre les objectifs 

communs. 

Justification 

Il ne peut exister d'ambigüité quant au fait que les pouvoirs adjudicateurs sont autorisés à 

établir des exigences qui sont plus strictes que la législation de l'Union en vigueur dans 

certains domaines, ou qui vont au-delà de celle-ci.  Si l'on fait rapidement référence au rôle 

que la directive joue dans la réalisation des objectifs climatiques et environnementaux ainsi 

qu'en matière de cohésion sociale, il ne sera plus nécessaire d'ajouter, par la suite, des 

articles portant sur ces questions.  

 

Amendement  3 

Proposition de directive 

Considérant 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) Les formes de plus en plus diverses que 

prend l'action publique ont rendu 

nécessaire de définir plus clairement la 

notion même de passation de marché. Les 

règles de l'Union relatives aux marchés 

publics ne sont pas destinées à couvrir 

toutes les formes de dépense publique, 

mais uniquement celles qui visent 

l'acquisition de travaux, de fournitures ou 

de services à titre onéreux. La notion 

d'acquisition doit être entendue largement, 

au sens de l'obtention de la jouissance des 

travaux, fournitures ou services en 

question, ne nécessitant pas nécessairement 

de transfert de propriété aux pouvoirs 

adjudicateurs. En outre, le simple 

financement d'une activité, auquel est 

fréquemment liée l'obligation de 

rembourser les montants perçus lorsqu'ils 

ne sont pas utilisés aux fins prévues, ne 

relève habituellement pas des règles 

relatives aux marchés publics. 

(3) Les formes de plus en plus diverses que 

prend l'action publique ont rendu 

nécessaire de définir plus clairement la 

notion même de passation de marché. Les 

règles de l'Union relatives aux marchés 

publics ne sont pas destinées à couvrir 

toutes les formes de dépense publique, 

mais uniquement celles qui visent 

l'acquisition de travaux, de fournitures ou 

de services à titre onéreux. La notion 

d'acquisition doit être entendue largement, 

au sens de l'obtention de la jouissance des 

travaux, fournitures ou services en 

question, ne nécessitant pas nécessairement 

de transfert de propriété aux pouvoirs 

adjudicateurs. En outre, le simple 

financement d'une activité, auquel est 

fréquemment liée l'obligation de 

rembourser les montants perçus lorsqu'ils 

ne sont pas utilisés aux fins prévues, ne 

relève pas des règles relatives aux marchés 

publics. Les marchés attribués à des 

entités contrôlées, ou la coopération en 

vue de l'exécution conjointe des missions 

de service public des pouvoirs 

adjudicateurs participants, ne sont pas 

soumis aux règles de passation de 

marchés publics si les conditions définies 
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dans la présente directive sont remplies. 

 

Amendement  4 

Proposition de directive 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) Au titre de l'article 9 du traité sur 

le fonctionnement de l'Union européenne, 

dans la définition et la mise en œuvre de 

ses politiques et actions, l'Union doit 

prendre en compte les exigences liées à la 

promotion d'un niveau d'emploi élevé, à 

la garantie d'une protection sociale 

adéquate, à la lutte contre l'exclusion 

sociale ainsi qu'à un niveau élevé 

d'éducation, de formation et de protection 

de la santé humaine. La présente directive 

contribue à la réalisation de ces objectifs 

en encourageant des achats publics 

durables sur le plan social, l'intégration 

de critères sociaux à tous les stades de la 

procédure de passation de marchés 

publics et le renforcement de toutes les 

obligations en vigueur liées aux 

conditions de travail, à la protection 

sociale et à la santé publique au niveau de 

l'Union et aux niveaux national et 

international. 

Justification 

Le considérant 5 fait référence à l'article 11 du traité FUE, qui garantit que les exigences de 

la protection de l'environnement sont intégrées dans toutes les politiques de l'Union. Ce 

nouveau considérant vise à faire référence à l'article 9 du traité FUE, qui garantit 

l'intégration des objectifs en matière sociale et de santé dans toutes les politiques de l'Union. 

 

Amendement  5 

Proposition de directive 

Considérant 4 ter (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 ter) Un principe fondamental de la 

stratégie pour la santé 2008-2013 est 

l'intégration des questions de santé dans 

toutes les politiques au niveau régional, 

national et de l'Union, une approche 

soutenue par les États membres dans la 

déclaration de 2007 sur l'intégration de la 

santé dans toutes les politiques. La 

présente directive contribue à l'approche 

de l'intégration de la santé dans toutes les 

politiques en garantissant que les règles 

de passation de marchés peuvent aider les 

pouvoirs adjudicateurs à atteindre les 

objectifs de santé publique, et que les 

critères relatifs à la santé publique ainsi 

qu'à la santé et à la sécurité sur le lieu de 

travail peuvent être utilisés à tous les 

stades de la procédure de passation de 

marché. 

 

Amendement  6 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) En vertu de l'article 11 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, les 

exigences de la protection de 

l'environnement doivent être intégrées dans 

la définition et la mise en œuvre des 

politiques et actions de l'Union, en 

particulier afin de promouvoir le 

développement durable. La présente 

directive précise comment les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent contribuer à la 

protection de l'environnement et à la 

promotion du développement durable tout 

en garantissant la possibilité d'obtenir pour 

leurs marchés le meilleur rapport 

qualité/prix. 

(5) En vertu des articles 9, 10 et 11 du 

traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, les exigences de la protection 

de l'environnement et les considérations 

sociales doivent être intégrées dans la 

définition et la mise en œuvre des 

politiques et actions de l'Union, en 

particulier afin de promouvoir le 

développement durable. La présente 

directive précise comment les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent contribuer à la 

protection de l'environnement et à la 

promotion du développement durable, 

comment ils peuvent faire usage de leur 

pouvoir discrétionnaire pour sélectionner 

des spécifications techniques et des 

critères d'attribution en vue d'assurer des 
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marchés publics durables tout en 

garantissant une relation avec l'objet du 

marché et en obtenant pour leurs marchés 

le meilleur rapport qualité/prix. 

 

Amendement  7 

Proposition de directive 

Considérant 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 bis) Les marchés publics représentent 

environ 19 % du PIB global, soit près de 

40 fois le montant alloué par les États 

membres de l'Union à l'aide publique au 

développement. En tant que tels, les 

marchés publics recèlent un grand 

potentiel pour le respect des obligations de 

l'Union en matière de cohérence des 

politiques au service du développement, 

telles qu'elles sont définies à l'article 208 

du traité FUE, et pour la mise en œuvre 

des politiques nationales durables au 

niveau tant de l'Union que des pays en 

développement. 

 

Amendement  8 

Proposition de directive 

Considérant 5 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 ter) Les pouvoirs adjudicateurs 

possèdent un large pouvoir 

discrétionnaire pour définir les 

spécifications techniques relatives aux 

fournitures, aux services ou aux travaux à 

fournir. Ils ont également toute liberté 

d'utiliser à la fois les spécifications 

techniques et les critères d'attribution 

pour atteindre les objectifs d'un pouvoir 

adjudicateur, y compris les spécifications 

et les critères élaborés dans le but de 

conclure davantage de marchés publics 
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durables. Les spécifications techniques et 

les critères d'attribution, notamment en ce 

qui concerne les objectifs de durabilité, 

doivent être liés à l'objet principal du 

marché public. Pourvu que le principe du 

lien avec l'objet principal du marché soit 

respecté, la présente directive ne vise pas 

à restreindre davantage les types de 

considérations que le pouvoir 

adjudicateur peut prendre en compte par 

le biais des spécifications techniques ou 

des critères d'attribution. 

 

Amendement  9 

Proposition de directive 

Considérant 5 quater (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 quater) Les spécifications techniques, 

les critères d'attribution et les conditions 

d'exécution du marché se distinguent par 

le rôle qu'ils jouent dans la procédure de 

passation des marchés publics, et non par 

le contenu des spécifications ou des 

critères. Dans les spécifications 

techniques, le pouvoir adjudicateur définit 

des exigences absolues pour la passation 

des marchés; la capacité de satisfaire aux 

spécifications techniques est une 

condition nécessaire pour être considéré 

comme candidat à la passation d'un 

marché et seuls les produits et les services 

remplissant lesdites spécifications peuvent 

être envisagés. En revanche, les critères 

d'attribution permettent au pouvoir 

adjudicateur de comparer les avantages 

relatifs de différentes combinaisons de 

critères. Les critères d'attribution sont 

examinés et des points sont attribués à 

chaque offre selon qu'elle respecte 

chacun des critères, mais la capacité de 

remplir tous les critères d'attribution n'est 

pas une condition sine qua non. Enfin, 

des clauses d'exécution du marché 
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peuvent être ajoutées au contrat pour 

préciser les modalités de son exécution. 

Un pouvoir adjudicateur possède le 

pouvoir discrétionnaire d'intégrer ses 

objectifs de durabilité à tous les stades de 

la procédure de marché public – dans les 

spécifications techniques, les critères 

d'attribution et les conditions d'exécution 

du marché. 

 

Amendement  10 

Proposition de directive 

Considérant 17 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(17) La recherche et l'innovation, y 

compris l'éco-innovation et l'innovation 

sociale, comptent parmi les principaux 

moteurs de la croissance future et 

constituent des priorités de la stratégie 

Europe 2020 pour une croissance 

intelligente, durable et inclusive. Les 

pouvoirs publics devraient faire le meilleur 

usage stratégique des marchés publics pour 

stimuler l'innovation. L'acquisition de 

biens et services innovants joue un rôle 

essentiel dans l'amélioration de l'efficacité 

et de la qualité des services publics tout en 

permettant de faire face aux grands enjeux 

de société. Elle contribue à garantir une 

utilisation optimale des deniers publics 

ainsi qu'à dégager des avantages 

économiques, environnementaux et 

sociétaux au sens large à travers les 

nouvelles idées générées, leur 

concrétisation sous la forme de produits et 

services innovants et, partant, la promotion 

d'une croissance économique durable. La 

présente directive devrait contribuer à 

faciliter la passation de marchés publics à 

visée innovante et aider les États membres 

à atteindre les objectifs de l'Union de 

l'innovation. Il convient donc de prévoir 

une procédure spécifique de passation de 

marché permettant aux pouvoirs 

(17) La recherche et l'innovation, y 

compris l'éco-innovation et l'innovation 

sociale, comptent parmi les principaux 

moteurs de la croissance future et 

constituent des priorités de la stratégie 

Europe 2020 pour une croissance 

intelligente, durable et inclusive. Les 

pouvoirs publics devraient faire le meilleur 

usage stratégique des marchés publics pour 

stimuler l'innovation. L'acquisition de 

biens et services innovants joue un rôle 

essentiel dans l'amélioration de l'efficacité 

et de la qualité des services publics tout en 

permettant de faire face aux grands enjeux 

de société. Elle contribue à garantir une 

utilisation optimale des deniers publics 

ainsi qu'à dégager des avantages 

économiques, environnementaux et 

sociétaux au sens large à travers les 

nouvelles idées générées, leur 

concrétisation sous la forme de produits et 

services innovants et, partant, la promotion 

d'une croissance économique durable. La 

présente directive devrait contribuer à 

faciliter la passation de marchés publics à 

visée innovante et aider les États membres 

à atteindre les objectifs de l'Union de 

l'innovation. Il convient donc de prévoir 

une procédure spécifique de passation de 

marché permettant aux pouvoirs 
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adjudicateurs d'établir un partenariat 

d'innovation à long terme en vue de 

développer et d'acquérir ensuite un produit, 

un service ou des travaux nouveaux et 

innovants, sous réserve qu'ils puissent être 

fournis aux niveaux de performance et au 

coût convenus. Ce partenariat devrait être 

structuré de manière à mettre en place le 

mécanisme d'incitation induite par la 

demande du marché qui est nécessaire au 

développement d'une solution innovante 

sans verrouiller le marché. 

adjudicateurs d'établir un partenariat 

d'innovation à long terme en vue de 

développer et d'acquérir ensuite un produit, 

un service ou des travaux nouveaux et 

innovants, sous réserve qu'ils puissent être 

fournis aux niveaux de performance et au 

coût convenus. Ce partenariat devrait être 

structuré de manière à mettre en place le 

mécanisme d'incitation induite par la 

demande du marché qui est nécessaire au 

développement d'une solution innovante 

sans verrouiller le marché. En outre, 

lorsqu'ils déterminent les conditions de 

participation à un marché public, les 

pouvoirs adjudicateurs devraient avoir le 

choix entre l'attribution du marché à 

l'offre économiquement la plus 

avantageuse ou à l'offre la plus innovante 

et la plus durable (ainsi que, le cas 

échéant, la plus en pointe sur le plan 

technologique). Ce choix doit être précisé 

lors de la publication de l'appel d'offres. 

 

Amendement  11 

Proposition de directive 

Considérant 28 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(28) Les pouvoirs adjudicateurs qui 

souhaitent commander des travaux, 

fournitures ou services présentant des 

caractéristiques spécifiques d'ordre 

environnemental, social ou autre 
devraient pouvoir faire référence à un label 

précis, comme l'éco-label européen, un 

éco-label (pluri)national ou tout autre label, 

à condition que les exigences attachées au 

label soient liées à l'objet du marché 

(exigences relatives, par exemple, à la 

description et à la présentation du produit, 

notamment à son emballage). Il est 

également essentiel que ces exigences 

soient définies et adoptées sur la base de 

critères objectivement vérifiables, suivant 

une procédure à laquelle toutes les parties 

(28) Les pouvoirs adjudicateurs qui 

souhaitent commander des travaux, 

fournitures ou services présentant des 

caractéristiques spécifiques liées à 

l'environnement, à l'efficacité 

énergétique, aux questions sociales, au 

bien-être des animaux ou autres devraient 

pouvoir faire référence à un label précis, 

comme l'éco-label européen, un éco-label 

(pluri)national ou tout autre label, à 

condition que les exigences attachées au 

label soient liées à l'objet du marché 

(exigences relatives, par exemple, à la 

description et à la présentation du produit, 

notamment à son emballage). Il est 

également essentiel que ces exigences 

soient définies et adoptées sur la base de 
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concernées, telles que les organismes 

gouvernementaux, les consommateurs, les 

fabricants, les distributeurs ou les 

organisations environnementales, peuvent 

participer, et que le label soit accessible à 

tous les intéressés. 

critères objectivement vérifiables, suivant 

une procédure à laquelle toutes les parties 

concernées, telles que les organismes 

gouvernementaux, les consommateurs, les 

fabricants, les distributeurs ou les 

organisations environnementales, peuvent 

participer, et que le label soit accessible à 

tous les intéressés. 

Justification 

Il est essentiel de faire référence à l'efficacité énergétique et aux économies énergie pour 

prendre en compte la directive sur l'écoconception et ses dispositions concernant les produits. 

 

Amendement  12 

Proposition de directive 

Considérant 34 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(34) Les marchés publics ne doivent pas 

être attribués à des opérateurs économiques 

qui ont participé à une organisation 

criminelle ou se sont rendus coupables de 

corruption ou de fraude au détriment des 

intérêts financiers de l'Union, ou de 

blanchiment de capitaux. De même, le non-

paiement d'impôts, de taxes ou de 

cotisations de sécurité sociale devrait 

obligatoirement être sanctionné par une 

exclusion au niveau de l'Union. En outre, 

les pouvoirs adjudicateurs devraient 

pouvoir exclure des candidats ou 

soumissionnaires pour manquement à des 

obligations environnementales ou 

sociales, y compris aux règles 

d'accessibilité aux handicapés, ou pour 

d'autres fautes professionnelles graves 

telles que la violation de règles de 

concurrence ou de droits de propriété 

intellectuelle. 

(34) Les marchés publics ne doivent pas 

être attribués à des opérateurs économiques 

qui ont participé à une organisation 

criminelle ou se sont rendus coupables de 

corruption ou de fraude au détriment des 

intérêts financiers de l'Union, ou de 

blanchiment de capitaux. De même, le non-

paiement d'impôts, de taxes ou de 

cotisations de sécurité sociale devrait 

obligatoirement être sanctionné par une 

exclusion au niveau de l'Union. En outre, 

les pouvoirs adjudicateurs devraient 

pouvoir exclure des candidats ou 

soumissionnaires pour manquement à des 

obligations dans les domaines de 

l'environnement, des questions sociales ou 

du bien-être des animaux, y compris aux 

règles d'accessibilité aux handicapés, ou 

pour d'autres fautes professionnelles graves 

telles que la violation de règles de 

concurrence ou de droits de propriété 

intellectuelle. 

 

Amendement 13   
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Proposition de directive 

Considérant 37 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(37) L'attribution du marché devrait se 

faire selon des critères objectifs qui 

assurent le respect des principes de 

transparence, de non-discrimination et 

d'égalité de traitement. Ces critères 

devraient garantir que l'appréciation des 

offres se déroule dans des conditions de 

concurrence effective, y compris lorsque la 

demande des pouvoirs adjudicateurs porte 

sur des travaux, des fournitures ou des 

services de très haute qualité parfaitement 

adaptés à leurs besoins, par exemple 

lorsque les critères de passation retenus 

incluent des facteurs liés au processus de 

production. Les pouvoirs adjudicateurs 

devraient donc pouvoir adopter comme 

critère d'attribution soit "l'offre 

économiquement la plus avantageuse" soit 

"le prix le plus bas", compte tenu du fait 

que dans ce dernier cas, ils sont libres de 

fixer des normes de qualité adéquates 

dans le cadre des spécifications 

techniques ou des conditions d'exécution 

du marché. 

(37) L'attribution du marché devrait se 

faire selon des critères objectifs qui 

assurent le respect des principes de 

transparence, de non-discrimination et 

d'égalité de traitement. Ces critères 

devraient garantir que l'appréciation des 

offres se déroule dans des conditions de 

concurrence effective, y compris lorsque la 

demande des pouvoirs adjudicateurs porte 

sur des travaux, des fournitures ou des 

services de très haute qualité parfaitement 

adaptés à leurs besoins, par exemple 

lorsque les critères de passation retenus 

incluent des facteurs liés au processus de 

production. Les pouvoirs adjudicateurs 

devraient donc adopter comme critère 

d'attribution "l'offre économiquement la 

plus avantageuse". 

 

Amendement  14 

Proposition de directive 

Considérant 38 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(38) Lorsque les pouvoirs adjudicateurs 

choisissent d'attribuer le marché à l'offre 

économiquement la plus avantageuse, ils 
doivent définir les critères d'attribution 

qu'ils appliqueront pour déterminer celle 

des offres reçues qui présente le meilleur 

rapport qualité/prix. La détermination de 

ces critères dépend de l'objet du marché, 

puisqu'ils sont censés permettre d'évaluer 

le niveau de performance de chaque offre 

(38) Les pouvoirs adjudicateurs doivent 

définir des critères d'attribution qu'ils 

appliqueront pour déterminer celle des 

offres reçues qui présente le meilleur 

rapport qualité/prix. Afin de choisir l'offre 

la plus économiquement avantageuse, les 

pouvoirs adjudicateurs devraient utiliser 

des critères objectifs qui soient liés à 

l'objet principal du marché. Les critères 

d'attribution choisis ne devraient pas 
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par rapport à cet objet, tel qu'il est défini 

dans les spécifications techniques, et de 

mesurer le rapport qualité/prix de celle-ci. 

En outre, ces critères ne devraient pas 

conférer une liberté de choix illimitée au 

pouvoir adjudicateur, et ils devraient 

garantir une concurrence effective et être 

accompagnés d'exigences qui permettent 

de vérifier effectivement les informations 

fournies par les soumissionnaires. 

conférer une liberté de choix illimitée au 

pouvoir adjudicateur. La procédure 

d'attribution devrait plutôt garantir une 

concurrence effective par le strict respect 

des principes de transparence, de non-

discrimination et d'égalité de traitement. 

Ces principes exigent notamment que les 

informations fournies par les 

soumissionnaires soient effectivement 

vérifiées en toute transparence. 

 

Amendement  15 

Proposition de directive 

Considérant 39 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(39) Il est primordial de mettre tout le 

potentiel des marchés publics au service 

des objectifs de la stratégie de croissance 

durable Europe 2020. Les secteurs et les 

marchés étant très différents les uns des 

autres, il ne serait pas indiqué d'imposer 

des critères généraux pour les marchés à 

visée environnementale, sociale ou 

innovante. Le législateur de l'Union a déjà 

assigné des objectifs précis aux passations 

de marchés publics dans les secteurs du 

transport routier (directive 2009/33/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 23 

avril 2009 relative à la promotion de 

véhicules de transport routier propres et 

économes en énergie) et de l'équipement de 

bureau (règlement (CE) n° 106/2008 du 

Parlement européen et du Conseil du 15 

janvier concernant un programme 

communautaire d'étiquetage relatif à 

l'efficacité énergétique des équipements de 

bureau). Par ailleurs, d'importants progrès 

ont été faits en ce qui concerne la 

définition de méthodes communes pour 

calculer le coût du cycle de vie. Il paraît 

donc judicieux de poursuivre dans cette 

voie en réservant aux dispositions 

sectorielles la définition d'objectifs 

obligatoires, en fonction des politiques et 

(39) Il est primordial de mettre tout le 

potentiel des marchés publics au service 

des objectifs de la stratégie de croissance 

durable Europe 2020. Les secteurs et les 

marchés étant très différents les uns des 

autres, il ne serait pas indiqué d'imposer 

des critères généraux pour les marchés à 

visée environnementale, sociale ou 

innovante. Le législateur de l'Union a déjà 

assigné des objectifs précis aux passations 

de marchés publics dans les secteurs du 

transport routier (directive 2009/33/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 23 

avril 2009 relative à la promotion de 

véhicules de transport routier propres et 

économes en énergie) et de l'équipement de 

bureau (règlement (CE) n° 106/2008 du 

Parlement européen et du Conseil du 15 

janvier concernant un programme 

communautaire d'étiquetage relatif à 

l'efficacité énergétique des équipements de 

bureau). Par ailleurs, d'importants progrès 

continuent d'être accomplis en ce qui 

concerne la définition de méthodes 

communes pour calculer le coût du cycle 

de vie, et des applications sectorielles 

relatives au calcul du coût du cycle de vie 

continuent d'être élaborées, testées et 

perfectionnées. Il paraît donc judicieux de 
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des conditions propres à chaque secteur, et 

de promouvoir le développement et 

l'utilisation d'approches européennes en 

matière de calcul du coût du cycle de vie, 
afin de donner aux marchés publics une 

dimension supplémentaire à l'appui d'une 

croissance durable. 

continuer à recourir aux dispositions 

sectorielles pour définir des objectifs 

contraignants dans le cadre des politiques 

et des conditions propres à chaque secteur, 

afin de renforcer le recours aux marchés 

publics à l'appui d'une croissance durable. 

Ces efforts devraient prévoir des 

applications sectorielles de méthodes 

adéquates pour le calcul du coût du cycle 

de vie. Conformément aux autres 

dispositions de la présente directive, les 

critères contraignants de passation de 

marchés adoptés au travers des textes 

législatifs sectoriels peuvent également 

inclure des spécifications techniques et 

des critères d'attribution qui comportent 

des considérations de durabilité en ce qui 

concerne les avantages ou les préjudices 

sociaux et environnementaux généralisés, 

même lorsqu'ils ne peuvent être quantifiés 

en termes monétaires, pourvu qu'ils soient 

liés à l'objet principal du marché et qu'ils 

respectent pleinement les principes de 

transparence, de non-discrimination et 

d'égalité de traitement. 

 

Amendement  16 

Proposition de directive 

Considérant 41 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(41) Les pouvoirs adjudicateurs devraient 

aussi pouvoir se référer, dans les 

spécifications techniques et les critères 

d'attribution, à l'emploi d'un processus 

spécifique au stade de la production d'un 

produit ou de la prestation d'un service ou à 

tout autre stade de son cycle de vie, pour 

autant qu'il soit lié à l'objet du marché 

public. Afin de mieux intégrer les 

considérations sociales dans la passation de 

marchés publics, les acheteurs devraient 

aussi pouvoir prévoir, en tant que critères 

de l'offre économiquement la plus 

avantageuse, des caractéristiques 

(41) Les pouvoirs adjudicateurs devraient 

aussi pouvoir se référer, dans les 

spécifications techniques et les critères 

d'attribution, à l'emploi d'un processus 

spécifique au stade de la production d'un 

produit ou de la prestation d'un service ou à 

tout autre stade de son cycle de vie, pour 

autant qu'il soit lié à l'objet du marché 

public. Afin de mieux intégrer les 

considérations sociales dans la passation de 

marchés publics, les acheteurs devraient 

aussi pouvoir prévoir, en tant que critères 

de l'offre économiquement la plus 

avantageuse, des caractéristiques 
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concernant les conditions de travail des 

personnes participant directement au 

processus de production ou à la fourniture 

des produits ou services en question. Ces 

caractéristiques ne devraient pouvoir viser 

qu'à protéger la santé du personnel 

participant au processus de production ou à 

favoriser l'intégration, parmi les personnes 

chargées d'exécuter le marché, des 

personnes défavorisées ou appartenant à 

des groupes vulnérables, y compris 

l'accessibilité pour les personnes 

handicapées. Des critères d'attribution 

incluant de telles caractéristiques devraient, 

en toute hypothèse, se borner aux aspects 

affectant directement les membres du 

personnel dans leur environnement de 

travail. Ils devraient être appliqués 

conformément à la Directive 96/71/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 1996 concernant le détachement 

de travailleurs effectué dans le cadre d'une 

prestation de services, d'une manière qui ne 

crée pas de discrimination directe ou 

indirecte à l'égard d'opérateurs 

économiques d'autres États membres ou de 

pays tiers parties à l'Accord ou à des 

accords de libre échange auxquels l'Union 

est partie. Pour les marchés de services et 

les marchés incluant la conception 

d'ouvrages, les pouvoirs adjudicateurs 

devraient également pouvoir retenir 

comme critères d'attribution l'organisation, 

les qualifications et l'expérience du 

personnel affecté à l'exécution du marché, 

dans la mesure où elles peuvent avoir une 

incidence sur la qualité de la prestation, et 

donc sur la valeur économique de l'offre. 

concernant les conditions de travail des 

personnes participant directement au 

processus de production ou à la fourniture 

des produits ou services en question. Ces 

caractéristiques devraient pouvoir viser les 

conditions de travail du personnel 

participant au processus de production ou à 

favoriser l'intégration, parmi les personnes 

chargées d'exécuter le marché, des 

personnes défavorisées ou appartenant à 

des groupes vulnérables, y compris 

l'accessibilité pour les personnes 

handicapées. Des critères d'attribution 

incluant de telles caractéristiques devraient, 

en toute hypothèse, se borner aux aspects 

affectant directement les conditions de 

travail du personnel. Ils devraient être 

appliqués conformément à la Directive 

96/71/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16 décembre 1996 concernant 

le détachement de travailleurs effectué 

dans le cadre d'une prestation de services, 

d'une manière qui ne crée pas de 

discrimination directe ou indirecte à l'égard 

d'opérateurs économiques d'autres États 

membres ou de pays tiers parties à l'Accord 

ou à des accords de libre échange auxquels 

l'Union est partie. Pour les marchés de 

services et les marchés incluant la 

conception d'ouvrages, les pouvoirs 

adjudicateurs devraient également pouvoir 

retenir comme critères d'attribution 

l'organisation, les qualifications et 

l'expérience du personnel affecté à 

l'exécution du marché, dans la mesure où 

elles peuvent avoir une incidence sur la 

qualité de la prestation, et donc sur la 

valeur économique de l'offre. 

 

Amendement  17 

Proposition de directive 

Considérant 43 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(43) Les conditions d'exécution d'un (43) Les conditions d'exécution d'un 
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marché sont compatibles avec la présente 

directive pour autant qu'elles ne soient pas 

directement ou indirectement 

discriminatoires, qu'elles soient liées à 

l'objet du marché et qu'elles soient 

annoncées dans l'avis de marché, dans 

l'avis de préinformation utilisé comme 

moyen de mise en concurrence ou dans les 

documents de marché. Elles peuvent 

notamment avoir pour objet de favoriser la 

formation professionnelle sur chantier ou 

l'emploi de personnes rencontrant des 

difficultés particulières d'insertion, de lutter 

contre le chômage ou de protéger 

l'environnement ou le bien-être animal. Il 

peut s'agir par exemple de l'obligation, 

durant l'exécution du marché, de recruter 

des chômeurs de longue durée ou de mettre 

en œuvre des actions de formation pour les 

chômeurs ou les jeunes, de respecter en 

substance les dispositions des conventions 

fondamentales de l'Organisation 

internationale du travail (OIT), même 

lorsque celles-ci n'ont pas été transcrites en 

droit national, ou de recruter davantage de 

personnes défavorisées que ne l'exige la 

législation nationale.  

marché sont compatibles avec la présente 

directive pour autant qu'elles ne soient pas 

directement ou indirectement 

discriminatoires, qu'elles soient liées à 

l'objet du marché et qu'elles soient 

annoncées dans l'avis de marché, dans 

l'avis de préinformation utilisé comme 

moyen de mise en concurrence ou dans les 

documents de marché. Elles peuvent 

notamment avoir pour objet de favoriser la 

formation professionnelle sur chantier ou 

l'emploi de personnes rencontrant des 

difficultés particulières d'insertion, de lutter 

contre le chômage ou de protéger 

l'environnement, la santé publique ou le 

bien-être animal. Il peut s'agir par exemple 

de l'obligation, durant l'exécution du 

marché, de recruter des chômeurs de 

longue durée ou de mettre en œuvre des 

actions de formation pour les chômeurs ou 

les jeunes, de respecter en substance les 

dispositions des conventions 

fondamentales de l'Organisation 

internationale du travail (OIT), et 

notamment sa convention 94, même 

lorsque celles-ci n'ont pas été transcrites en 

droit national, ou de recruter davantage de 

personnes défavorisées que ne l'exige la 

législation nationale. 

Justification 

Cet amendement souligne l'importance de la convention 94 sur les clauses de travail (contrats 

publics), qui régit les marchés publics en particulier. L'Union doit s'engager à respecter les 

normes de l'OIT. 

 

Amendement  18 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Au sens de la présente directive, la 

passation d'un marché est l'achat, ou toute 

autre forme d'acquisition, de travaux, de 

fournitures ou de services par un ou 

2. Au sens de la présente directive, la 

passation d'un marché est l'achat de 

travaux, de fournitures ou de services par 

un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs, via 
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plusieurs pouvoirs adjudicateurs auprès 

d'opérateurs économiques choisis par 

lesdits pouvoirs, que ces travaux, 

fournitures ou services aient ou non une 

finalité publique. 

des marchés publics, auprès d'opérateurs 

économiques choisis par lesdits pouvoirs.  

Justification 

Cette modification est nécessaire pour permettre aux municipalités de coopérer de manière 

efficace afin de fournir certains services d'intérêt général, notamment dans le domaine du 

traitement des déchets et de l'eau. 

 

Amendement  19 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

L'ensemble des travaux, fournitures et 

services faisant partie d'un seul et même 

projet constituent une passation de 

marché unique au sens de la présente 

directive, même s'ils sont acquis au moyen 

de contrats distincts. 

supprimé 

Justification 

Cette modification est nécessaire pour permettre aux municipalités de coopérer de manière 

efficace afin de fournir certains services d'intérêt général, notamment dans le domaine du 

traitement des déchets et de l'eau. 

 

Amendement  20 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. Un marché attribué par un pouvoir 

adjudicateur à une autre personne morale 

ne relève pas du champ d'application de 

la présente directive lorsque toutes les 

conditions suivantes sont réunies: 

 a) le pouvoir adjudicateur exerce sur la 

personne morale concernée un contrôle 
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semblable à celui qu'il exerce sur ses 

propres services; 

 b) l'essentiel des activités de cette 

personne morale sont exercées pour le 

pouvoir adjudicateur qui la contrôle ou 

pour d'autres personnes morales qu'il 

contrôle; 

 c) la personne morale contrôlée ne fait 

l'objet d'aucune participation privée 

active. 

(Texte de l'article 11, paragraphe 1, de la proposition de la Commission, modifié) 

Justification 

Cette modification est nécessaire pour permettre aux municipalités de coopérer de manière 

efficace afin de fournir certains services d'intérêt général, notamment dans le domaine du 

traitement des déchets et de l'eau. La question porte sur le champ d'application et, par 

conséquent, l'article 11 de la proposition de la Commission est déplacé à l'article 1 et fait 

l'objet d'amendements. 

 

Amendement  21 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 ter. Le paragraphe 2 bis (nouveau) 

s'applique également lorsqu'une ou des 

entité(s) contrôlée(s) qui sont un pouvoir 

adjudicateur attribuent un marché à 

l'entité qui les contrôlent, ou à une 

personne morale contrôlée par le même 

pouvoir adjudicateur, dès lors que la 

personne morale à laquelle est attribué le 

marché public ne fait l'objet d'aucune 

participation privée. 

(Texte de l'article 11, paragraphe 2, de la proposition de la Commission, modifié) 

Justification 

Voir l'amendement à l'article 1, paragraphe 2 bis (nouveau). 
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Amendement  22 

Proposition de directive 

Article 1 – alinéa 2 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 quater. Un pouvoir adjudicateur qui 

n'exerce pas de contrôle sur une personne 

morale au sens du paragraphe 3 peut 

attribuer un marché public en dehors du 

champ d'application de la présente 

directive à une personne morale qu'il 

contrôle conjointement avec d'autres 

pouvoirs adjudicateurs, dès lors que les 

conditions suivantes sont réunies: 

 a) les pouvoirs adjudicateurs exercent 

conjointement sur la personne morale 

concernée un contrôle semblable à celui 

qu'ils exercent sur leurs propres services; 

 b) l'essentiel des activités de cette 

personne morale est exercé pour les 

pouvoirs adjudicateurs qui la contrôlent 

ou pour d'autres personnes morales qu'ils 

contrôlent; 

 c) la personne morale contrôlée ne fait 

l'objet d'aucune participation privée 

active. 

(Texte de l'article 11, paragraphe 3, de la proposition de la Commission, modifié) 

Justification 

Voir l'amendement à l'article 1, paragraphe 2 bis (nouveau). 

 

Amendement  23 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 quinquies (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 quinquies. Un accord conclu entre deux 

pouvoirs adjudicateurs ou plus n'est pas 

réputé être un marché public au sens de 

l'article 2, point 7), de la présente 
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directive, dès lors que toutes les conditions 

suivantes sont réunies: 

 a) le partenariat a pour but 

l'accomplissement d'une mission de 

service public incombant à toutes les 

autorités publiques, 

 b) cette tâche est accomplie exclusivement 

par des organismes publics, autrement dit 

sans la participation de capitaux privés. 

(Texte de l'article 11, paragraphe 4, de la proposition de la Commission, modifié) 

Justification 

Voir l'amendement à l'article 1, paragraphe 2 bis (nouveau). 

 

Amendement  24 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 sexies (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 sexies. Le transfert de tâches entre 

organisations du secteur public relève 

toutefois de l'organisation administrative 

interne des États membres et n'est pas 

soumis aux règles relatives à la passation 

des marchés. 

 

Amendement  25 

Proposition de directive 

Article 2 – point 22 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 22 bis. "processus de production durable 

sur le plan social": le processus de 

production dans lequel les prestations de 

travaux, de services et de fournitures, 

respectent le droit, les règles et les normes 

en matière de santé, de sécurité, de 

questions sociales et de droit du travail, et 

notamment le principe de l'égalité de 
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traitement sur le lieu de travail, tels qu'ils 

sont définis dans les législations 

nationales et de l'Union ainsi que dans les 

conventions collectives, qui sont 

d'application au lieu où les travaux, les 

services ou les fournitures sont exécutés; 

 

Amendement  26 

Proposition de directive 

Article 11 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 11 supprimé 

Relations entre pouvoirs publics  

1. Un marché attribué par un pouvoir 

adjudicateur à une autre personne morale 

ne relève pas du champ d'application de 

la présente directive lorsque toutes les 

conditions suivantes sont réunies: 

 

(a) le pouvoir adjudicateur exerce sur la 

personne morale concernée un contrôle 

semblable à celui qu'il exerce sur ses 

propres services; 

 

(b) au moins 90 % des activités de cette 

personne morale sont exercées pour le 

pouvoir adjudicateur qui la contrôle ou 

pour d'autres personnes morales qu'il 

contrôle; 

 

(c) la personne morale contrôlée ne fait 

l'objet d'aucune participation privée. 

 

Un pouvoir adjudicateur est réputé 

exercer sur une personne morale un 

contrôle semblable à celui qu'il exerce sur 

ses propres services, au sens du premier 

alinéa, point a), s'il exerce une influence 

décisive à la fois sur les objectifs 

stratégiques et sur les décisions 

importantes de la personne morale 

contrôlée. 

 

2. Le paragraphe 1 s'applique également 

lorsqu'une entité contrôlée qui est un 

pouvoir adjudicateur attribue un marché 
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à l'entité qui la contrôle, ou à une 

personne morale contrôlée par le même 

pouvoir adjudicateur, dès lors que la 

personne morale à laquelle est attribué le 

marché public ne fait l'objet d'aucune 

participation privée. 

3. Un pouvoir adjudicateur qui n'exerce 

pas de contrôle sur une personne morale 

au sens du paragraphe 1 peut néanmoins 

attribuer un marché public sans appliquer 

la présente directive à une personne 

morale qu'il contrôle conjointement avec 

d'autres pouvoirs adjudicateurs, dès lors 

que les conditions suivantes sont réunies: 

 

(a) les pouvoirs adjudicateurs exercent 

conjointement sur la personne morale 

concernée un contrôle semblable à celui 

qu'ils exercent sur leurs propres services; 

 

(b) au moins 90 % des activités de cette 

personne morale sont exercées pour les 

pouvoirs adjudicateurs qui la contrôlent 

ou pour d'autres personnes morales qu'ils 

contrôlent; 

 

(c) la personne morale contrôlée ne fait 

l'objet d'aucune participation privée. 

 

Aux fins du point a), les pouvoirs 

adjudicateurs sont présumés contrôler 

conjointement une personne morale dès 

lors que toutes les conditions suivantes 

sont réunies: 

 

(a) les organes décisionnels des personnes 

morales concernées sont composés de 

représentants de tous les pouvoirs 

adjudicateurs participants; 

 

(b) ces pouvoirs adjudicateurs sont en 

mesure d'exercer conjointement une 

influence décisive sur les objectifs 

stratégiques et les décisions importantes 

de la personne morale contrôlée; 

 

(c) la personne morale contrôlée ne 

poursuit pas d'intérêts distincts de ceux 

des pouvoirs publics auxquels elle est liée; 

 

(d) la personne morale contrôlée ne tire 

aucun profit, autre que le remboursement 
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des frais effectivement encourus, des 

marchés publics qui lui sont attribués par 

les pouvoirs adjudicateurs. 

4. Un accord conclu entre deux pouvoirs 

adjudicateurs ou plus n'est pas réputé être 

un marché public au sens de l'article 2, 

point 6), de la présente directive, dès lors 

que toutes les conditions suivantes sont 

réunies: 

 

(a) l'accord établit une véritable 

coopération entre les pouvoirs 

adjudicateurs participants qui vise à 

mener de concert leurs missions de 

service public et prévoit des droits et des 

obligations mutuels pour les parties; 

 

(b) l'accord n'est guidé que par l'intérêt 

public; 

 

(c) les pouvoirs adjudicateurs participants 

ne réalisent pas, sur le marché libre, plus 

de 10 % de leurs activités pertinentes dans 

le cadre de l'accord, en termes de chiffre 

d'affaires; 

 

(d) l'accord ne prévoit aucun transfert 

financier entre les pouvoirs adjudicateurs 

participants autre que ceux correspondant 

au remboursement du coût effectif des 

travaux, des services ou des fournitures; 

 

(e) les pouvoirs adjudicateurs participants 

ne font l'objet d'aucune participation 

privée. 

 

5. L'absence de participation privée visée 

aux paragraphes 1 à 4 est vérifiée à la 

date d'attribution du marché ou de 

conclusion de l'accord. 

 

Les exclusions prévues par les 

paragraphes 1 à 4 cessent de s'appliquer 

dès lors qu'une participation privée a lieu, 

de sorte que les contrats en cours doivent 

être ouverts à la concurrence par des 

procédures ordinaires de passation de 

marchés publics. 

 

(Une partie du texte de l'article 11 a été déplacée à l'article 1 - voir les amendements à 

l'article 1, paragraphes 2 bis à 2 quinquies (nouveaux)) 
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Justification 

Le contenu de l'article 11 de la proposition de la Commission est important pour le champ 

d'application de la directive et est, dès lors, déplacé à l'article 1, avec modifications. En 

conséquence, l'article 11 de la proposition de la Commission est supprimé. 

 

Amendement  27 

Proposition de directive 

Article 11 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 11 bis 

 Marchés de services attribués sur la base 

d'un droit exclusif 

 La présente directive ne s'applique pas 

aux marchés publics de services attribués 

par un pouvoir adjudicateur à un autre 

pouvoir adjudicateur ou à une association 

de pouvoirs adjudicateurs sur la base d'un 

droit exclusif dont ceux-ci bénéficient en 

vertu de dispositions législatives, 

réglementaires ou administratives 

publiées, à condition que ces dispositions 

soient compatibles avec le traité. 

Justification 

Rétablissement de l'article 18 de l'actuelle directive 2004/18/CE. Cet article est important 

pour les opérations d'intérêt général, par exemple pour les jeux d'argent (loteries autorisées 

par l'État) et l'élimination des déchets. Il permet aux autorités de réserver certaines 

opérations pour des entreprises internes spécifiques. La Cour de justice européenne a 

appliqué cette disposition dans son arrêt dans l'affaire C-360/96. 

 

Amendement  28 

Proposition de directive 

Article 24 – paragraphe 1 – alinéa 4 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ils peuvent également prévoir la 

possibilité, pour les pouvoirs adjudicateurs, 

de recourir à une procédure 

concurrentielle avec négociation ou à un 

Les États membres prévoient également la 

possibilité, pour les pouvoirs adjudicateurs, 

d'appliquer une procédure concurrentielle 

avec négociation ou un dialogue 
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dialogue compétitif dans les cas suivants: compétitif, au sens de la présente 

directive, dans les cas suivants: 

Justification 

Dans certains cas, la procédure concurrentielle avec négociation est le seul moyen d'attribuer 

des marchés complexes. Par conséquent, les pouvoirs adjudicateurs devraient pouvoir 

appliquer ce type de procédure dans ces situations. 

 

Amendement  29 

Proposition de directive 

Article 24 – paragraphe 1 – alinéa 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres peuvent décider de ne 

pas transposer dans leur droit interne la 

procédure concurrentielle avec 

négociation et les procédures relatives au 

dialogue compétitif et au partenariat 

d'innovation. 

supprimé 

Justification 

Dans certains cas, la procédure concurrentielle avec négociation est le seul moyen d'attribuer 

des marchés complexes. Par conséquent, les pouvoirs adjudicateurs devraient pouvoir 

appliquer ce type de procédure dans ces situations. 

 

Amendement  30 

Proposition de directive 

Article 34 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 34 bis 

 Site internet centralisé pour les appels 

d'offres électroniques 

 Dans le souci de la transparence, les 

pouvoirs adjudicateurs peuvent publier 

sur un site internet européen centralisé 

des informations sur les travaux, etc. 

effectués, en indiquant les montants, les 

volumes, etc., de sorte que les autres 

pouvoirs adjudicateurs puissent comparer 
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les montants payés pour des travaux, etc. 

comparables et puissent fonder leurs 

propres appels d'offres sur ces 

informations. Cela permettrait de réaliser 

des économies et de rendre visibles les 

grands écarts entre les prix des marchés. 

 

Amendement  31 

Proposition de directive 

Article 40 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les spécifications techniques telles que 

définies au point 1 de l'annexe VIII 

figurent dans les documents de marché. 

Elles définissent les caractéristiques 

requises des travaux, des services ou des 

fournitures. 

1. Les spécifications techniques telles que 

définies au point 1 de l'annexe VIII 

figurent dans les documents de marché. 

Elles définissent les caractéristiques 

requises des travaux, des services ou des 

fournitures pour que soient remplis les 

objectifs que s'est fixés le pouvoir 

adjudicateur en matière d'utilisation, de 

durabilité et de bien-être des animaux. 

 

Amendement  32 

Proposition de directive 

Article 41 – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Labels Labels et certificats de norme vérifiée par 

un tiers 

Justification 

Il conviendrait de remplacer l'utilisation des labels par celles des normes. Les normes sont 

utiles dans la mesure où elles sont bien comprises par les soumissionnaires dans le domaine 

concerné et où elles évitent aux pouvoirs adjudicateurs de devoir réinventer la roue. En 

mettant l'accent sur l'utilisation des normes, la directive facilite la tâche des pouvoirs 

adjudicateurs pour définir des exigences environnementales et sociales. 

 

Amendement  33 
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Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs 

définissent les caractéristiques 

environnementales, sociales ou autres de 

travaux, de services ou de fournitures par 

référence à des performances ou à des 

exigences fonctionnelles comme visé à 

l'article 40, paragraphe 3, point a), ils 

peuvent exiger que ces travaux, services ou 

fournitures portent un label particulier, à 

condition que l'ensemble des conditions 

suivantes soient respectées: 

1. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs 

définissent les caractéristiques 

environnementales, sociales ou autres de 

travaux, de services ou de fournitures par 

référence à des performances ou à des 

exigences fonctionnelles comme visé à 

l'article 40, paragraphe 3, point a), ils 

peuvent exiger que ces travaux, services ou 

fournitures portent un label particulier 

et/ou un certificat de norme vérifiée par 

un tiers, à condition que l'ensemble des 

conditions suivantes soient respectées: 

 

Amendement  34 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(a) les critères d'obtention du label ne 

concernent que des caractéristiques liées à 

l'objet du marché et sont appropriés pour 

définir les caractéristiques des travaux, 

fournitures ou services qui font l'objet du 

marché; 

(a) les critères d'obtention du label et/ou du 

certificat de norme vérifiée par un tiers 
concernent des caractéristiques liées à 

l'objet du marché et sont appropriés pour 

définir les caractéristiques des travaux, 

fournitures ou services qui font l'objet du 

marché; 

 

Amendement  35 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(b) les critères d'obtention du label sont 

fondés sur des informations scientifiques 

ou sur d'autres critères vérifiables de façon 

objective et non discriminatoires; 

(b) les critères d'obtention du label et/ou du 

certificat de norme vérifiée par un tiers 
sont fondés sur des informations 

scientifiques ou sur d'autres critères ou 

données vérifiables de façon objective et 



 

AD\910630FR.doc 31/47 PE487.738v03-00 

 FR 

non discriminatoires; 

 

Amendement  36 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point b bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (b bis) les critères d'obtention du label 

sont proportionnés à la nature du 

marché; 

 

Amendement  37 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(c) le label est attribué par une procédure 

ouverte et transparente à laquelle toutes les 

parties concernées, telles que les 

organismes gouvernementaux, les 

consommateurs, les fabricants, les 

distributeurs ou les organisations 

environnementales, peuvent participer; 

(c) le label et/ou les certificats de norme 

vérifiée par un tiers sont attribués par une 

procédure ouverte et transparente à laquelle 

toutes les parties concernées, telles que les 

organismes gouvernementaux, les 

consommateurs, les fabricants, les 

distributeurs ou les organisations 

environnementales, peuvent participer; 

 

Amendement  38 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(d) le label est accessible à toutes les 

parties intéressées; 

(d) le label et/ou les certificats de norme 

vérifiée par un tiers sont accessibles à 

toutes les parties intéressées; 

 

Amendement  39 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point e 



 

PE487.738v03-00 32/47 AD\910630FR.doc 

FR 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(e) les critères du label sont fixés par un 

tiers in dépendant de l'opérateur 

économique qui demande l'obtention du 

label. 

(e) les critères du label et/ou les certificats 

de norme vérifiée par un tiers sont fixés 

par un tiers indépendant de l'opérateur 

économique qui demande l'obtention du 

label. Il peut s'agir d'un organisme (ou 

structure) national ou public particulier. 

 

Amendement  40 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Lorsqu'un label remplit les conditions 

établies aux points b), c), d) et e) du 

paragraphe 1, mais fixe aussi des critères 

non liés à l'objet du marché, les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent définir la 

spécification technique en se référant aux 

spécifications détaillées de ce label ou, si 

besoin est, aux parties de celles-ci qui sont 

liées à l'objet du marché et sont appropriées 

pour définir les caractéristiques de cet 

objet. 

2. Lorsqu'une norme vérifiée par un tiers 

ne correspond pas à la définition établie 

au point 6 de l'annexe VIII parce que ses 

critères fixent des exigences non liées à 

l'objet du marché, les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent définir la 

spécification technique en se référant aux 

spécifications détaillées de cette norme ou, 

si besoin est, aux parties de celles-ci qui 

sont liées à l'objet du marché et sont 

appropriées pour définir les 

caractéristiques de cet objet. 

Justification 

Cet amendement vise à mettre l'accent sur le recours aux normes établies par une tierce 

partie dans les passations de marchés publics. Les pouvoirs adjudicateurs et les 

soumissionnaires trouveront dans les normes vérifiées par une tierce partie un instrument 

clair, recevable et utile. Le fait qu'un produit ou service corresponde à une norme vérifiée par 

une tierce partie prouve que les critères établis par les pouvoirs adjudicateurs sont bien 

remplis. 
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Amendement  41 

Proposition de directive 

Article 41 – paragraphe 2 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le pouvoir adjudicateur peut indiquer 

dans ses spécifications techniques que les 

travaux, les fournitures ou les services 

conformes à cette norme sont réputés 

satisfaire aux spécifications techniques. 

De même, les pouvoirs adjudicateurs 

acceptent toutes les normes équivalentes 

qui répondent aux spécifications qu'ils 

ont définies. Pour ce qui est des travaux, 

des fournitures ou des services dont la 

conformité avec cette norme n'a pas été 

vérifiée par une tierce partie, les pouvoirs 

adjudicateurs acceptent aussi un dossier 

technique du fabricant ou d'autres 

moyens de preuve appropriés, tels que des 

certificats ou des déclarations. 

Justification 

Il conviendrait de remplacer l'utilisation des labels par celles des normes. Les normes sont 

utiles dans la mesure où elles sont bien comprises par les soumissionnaires dans le domaine 

concerné et où elles évitent aux pouvoirs adjudicateurs de devoir réinventer la roue. En 

mettant l'accent sur l'utilisation des normes, la directive facilite la tâche des pouvoirs 

adjudicateurs pour définir des exigences environnementales et sociales. 

 

Amendement  42 

Proposition de directive 

Article 55 – paragraphe 4 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Tout candidat ou soumissionnaire qui se 

trouve dans l'une des situations visées aux 

paragraphes 1, 2 et 3 peut fournir au 

pouvoir adjudicateur des preuves 

démontrant sa fiabilité malgré l'existence 

d'un motif d'exclusion. 

4. Si un candidat ou soumissionnaire qui se 

trouve dans l'une des situations visées aux 

paragraphes 1, 2 et 3 fournit au pouvoir 

adjudicateur des preuves démontrant sa 

fiabilité malgré l'existence d'un motif 

d'exclusion, le pouvoir adjudicateur peut 

réexaminer l'exclusion de l'offre. 
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Justification 

Cet amendement vise à assurer de manière claire et sans équivoque que le soumissionnaire 

est tenu de respecter les dispositions législatives ou autres dispositions contraignantes 

régionales, nationales ou européennes et que les pouvoirs adjudicateurs sont tout à fait 

habilités à exclure les soumissionnaires qui ne s'y conforment pas. 

 

Amendement  43 

Proposition de directive 

Article 56 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (c bis) au respect des normes en matière 

de santé et de sécurité, de droit social et 

du travail ou de droit environnemental, 

définies par la législation européenne et 

les législations nationales ainsi que par 

les conventions collectives. 

Justification 

Il conviendrait de remplacer l'utilisation des labels par celles des normes. Les normes sont 

utiles dans la mesure où elles sont bien comprises par les soumissionnaires dans le domaine 

concerné et où elles évitent aux pouvoirs adjudicateurs de devoir réinventer la roue. En 

mettant l'accent sur l'utilisation des normes, la directive facilite la tâche des pouvoirs 

adjudicateurs pour définir des exigences environnementales et sociales. 

 

Amendement  44 

Proposition de directive 

Article 56 – paragraphe 4 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. En ce qui concerne les capacités 

techniques et professionnelles, les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent imposer que les 

opérateurs économiques possèdent 

l'expérience et les ressources humaines et 

techniques nécessaires pour exécuter le 

marché en assurant un niveau de qualité 

approprié. Les pouvoirs adjudicateurs 

peuvent conclure que les opérateurs 

économiques n'assureront pas un niveau 

de qualité approprié dans l'exécution du 

4. En ce qui concerne les capacités 

techniques et professionnelles, les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent imposer que les 

opérateurs économiques possèdent 

l'expérience et les ressources humaines et 

techniques nécessaires, ou aient prévu d'y 

accéder ou de les acquérir, pour assurer 

l'exécution du marché à un niveau de 

qualité approprié et conforme, lorsque le 

pouvoir adjudicateur l'exige, à toute 

clause d'exécution du marché précisée 



 

AD\910630FR.doc 35/47 PE487.738v03-00 

 FR 

marché s'ils ont établi que ces opérateurs 

se trouvent dans une situation de conflit 

d'intérêts qui pourrait avoir une incidence 

négative sur l'exécution du marché. 

conformément à l'article 70. Les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent conclure que les 

opérateurs économiques n'assureront pas la 

bonne exécution requise s'ils ont établi 

que ces opérateurs se trouvent dans une 

situation de conflit d'intérêts qui pourrait 

avoir une incidence négative sur 

l'exécution du marché. 

Justification 

Il conviendrait de remplacer l'utilisation des labels par celles des normes. Les normes sont 

utiles dans la mesure où elles sont bien comprises par les soumissionnaires dans le domaine 

concerné et où elles évitent aux pouvoirs adjudicateurs de devoir réinventer la roue. En 

mettant l'accent sur l'utilisation des normes, la directive facilite la tâche des pouvoirs 

adjudicateurs pour définir des exigences environnementales et sociales. 

 

Amendement  45 

Proposition de directive 

Article 56 – paragraphe 5 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Les dispositions établies aux 

paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 s'appliquent 

aux procédures de sous-traitance et aux 

sous-traitants. 

Justification 

L'objectif est de permettre aux pouvoirs adjudicateurs de mieux tenir compte de la sous-

traitance. 

 

Amendement  46 

Proposition de directive 

Article 57 – paragraphe 3 – alinéa 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Les autorités nationales créent des 

registres sécurisés en ligne de 

certifications auxquels les entreprises 

peuvent soumettre tous les documents 

pertinents tous les deux ans. Ces 
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documents sont accessibles à tous les 

pouvoirs adjudicateurs à tous les niveaux 

via un numéro d'identification personnel. 

 

Amendement  47 

Proposition de directive 

Article 60 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. La justification de la capacité 

économique et financière de l'opérateur 

économique peut, en règle générale, être 

constituée par une ou plusieurs des 

références énumérées à l'annexe XIV, 

partie 1. 

2. La justification de la capacité 

économique et financière de l'opérateur 

économique ainsi que du respect des 

règles et des normes en matière de santé 

et de sécurité, de droit social et du travail, 

définies par la législation de l'Union ou la 

législation nationale ou les conventions 

collectives applicables au lieu où le 

travail, le service ou la fourniture sont 

exécutés, peut, en règle générale, être 

constituée par une ou plusieurs des 

références énumérées à l'annexe XIV. 

 

Amendement  48 

Proposition de directive 

Article 61 – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Normes de garantie de la qualité et normes 

de gestion environnementale 

Normes de garantie de la qualité et normes 

de gestion dans les domaines de 

l'environnement et du bien-être des 

animaux 

 

Amendement  49 

Proposition de directive 

Article 61 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Conformément à l'article 88, les États 

membres mettent à la disposition des autres 

3. Conformément à l'article 88, les États 

membres mettent à la disposition des autres 
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États membres, sur demande, toute 

information relative aux documents 

produits pour prouver le respect des 

normes en matière de qualité et 

d'environnement visés aux paragraphes 1 et 

2 du présent article. 

États membres, sur demande, toute 

information relative aux documents 

produits pour prouver le respect des 

normes en matière de qualité, 

d'environnement et de bien-être des 

animaux visées aux paragraphes 1 et 2 du 

présent article. 

 

Amendement  50 

Proposition de directive 

Article 66 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Sans préjudice des dispositions 

législatives, réglementaires ou 

administratives nationales relatives à la 

rémunération de certains services, les 

critères sur lesquels les pouvoirs 

adjudicateurs se fondent pour attribuer les 

marchés publics sont: 

1. Sans préjudice des dispositions 

législatives, réglementaires ou 

administratives nationales relatives à la 

rémunération de certains services, le 

critère sur lequel les pouvoirs 

adjudicateurs se fondent pour attribuer les 

marchés publics est l'offre 

économiquement la plus avantageuse. 

(a) soit l'offre économiquement la plus 

avantageuse; 

 

(b) soit le prix le plus bas.   

Les coûts peuvent être évalués, au choix 

du pouvoir adjudicateur, soit uniquement 

sur la base du prix, soit selon une 

approche coût/efficacité telle que le calcul 

du coût du cycle de vie, dans les 

conditions établies à l'article 67. 

 

 

Amendement  51 

Proposition de directive 

Article 66 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. L'offre économiquement la plus 

avantageuse du point de vue du pouvoir 

adjudicateur, comme visée au paragraphe 

1, point a), est déterminée sur la base de 

2. L'offre économiquement la plus 

avantageuse du point de vue du pouvoir 

adjudicateur, comme visée au paragraphe 

1, point a), est déterminée sur la base de 
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critères liés à l'objet du marché public en 

question. Ces critères incluent, outre le prix 

ou les coûts, visés au paragraphe 1, point 

b), d'autres critères liés à l'objet du marché 

public en question, notamment: 

(a) la qualité, y compris la valeur 

technique, le caractère esthétique et 

fonctionnel, l'accessibilité, la conception 

pour tous les utilisateurs, les 

caractéristiques environnementales et le 

caractère innovant; 

critères liés à l'objet du marché public en 

question. Ces critères incluent, outre le prix 

ou les coûts, visés au paragraphe 1, point 

b), d'autres critères liés à l'objet du marché 

public en question. 

(b) pour les marchés de services et les 

marchés incluant la conception 

d'ouvrage, l'organisation, les 

qualifications et l'expérience du 

personnel affecté à l'exécution du marché 

en question peuvent être prises en 

considération; dans un tel cas, après 

l'attribution du marché, ce personnel ne 

peut être remplacé qu'avec le 

consentement du pouvoir adjudicateur, 

qui doit vérifier que les remplacements 

permettent une organisation et une 

qualité équivalentes; 

 

(c) le service après-vente et l'assistance 

technique, la date de livraison et le délai 

de livraison ou d'exécution; 

 

(d) le processus de production ou d'achat 

spécifique aux travaux, fournitures ou 

services demandés ou à un quelconque 

stade de leur cycle de vie comme défini à 

l'article 2, paragraphe 22, dans la mesure 

où ces critères sont formulés 

conformément au paragraphe 4, 

concernent des facteurs qui interviennent 

directement dans ces processus et 

caractérisent le processus de production 

ou d'achat spécifique aux travaux, 

fournitures ou services demandés. 

 

 

Amendement  52 

Proposition de directive 

Article 66 – paragraphe 2 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. Parmi les critères visés au 

paragraphe 2 peuvent figurer: 

 (a) la qualité, y compris la valeur 

technique, le caractère esthétique et 

fonctionnel, l'accessibilité, la conception 

pour tous les utilisateurs; 

 (b) le caractère innovant, et notamment le 

recours aux meilleures techniques 

disponibles; 

 (c) des critères écologiques et durables, y 

compris le coût du cycle de vie tel que 

défini à l'article 67 et des critères en 

matière de marchés publics écologiques; 

 (d) le processus de production socialement 

durable, qui peut également signifier 

l'emploi de personnes défavorisées ou 

appartenant à des groupes vulnérables; 

 (e) pour les marchés de services et les 

marchés incluant la conception 

d'ouvrage, l'organisation, les 

qualifications et l'expérience du 

personnel affecté à l'exécution du marché 

en question ainsi que les capacités, les 

compétences et la conduite 

professionnelle des sous-traitants 

éventuels peuvent être prises en 

considération; dans un tel cas, après 

l'attribution du marché, ce personnel ne 

peut être remplacé et toute sous-traitance 

supplémentaire ne peut être autorisée 

qu'avec le consentement du pouvoir 

adjudicateur, qui doit vérifier que les 

remplacements permettent une 

organisation et une qualité équivalentes; 

 (f) le service après-vente et l'assistance 

technique, la date de livraison et le délai 

de livraison ou d'exécution; 

 (g) le processus de production ou d'achat 

spécifique aux travaux, fournitures ou 
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services demandés ou à un quelconque 

stade de leur cycle de vie comme défini à 

l'article 2, paragraphe 22, dans la mesure 

où ces critères sont formulés 

conformément au paragraphe 4, 

concernent des facteurs qui interviennent 

directement dans ces processus et 

caractérisent le processus de production 

ou d'achat spécifique aux travaux, 

fournitures ou services demandés. 

 

Amendement  53 

Proposition de directive 

Article 66 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Les États membres peuvent imposer 

que l'attribution de certains types de 

marchés se fasse sur la base de l'offre 

économiquement la plus avantageuse 

comme visée au paragraphe 1, point a), et 

au paragraphe 2. 

supprimé 

 

Amendement  54 

Proposition de directive 

Article 66 – paragraphe 5 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Dans le cas prévu au paragraphe 1, 

point a), le pouvoir adjudicateur précise 

dans l'avis de marché, dans l'invitation à 

confirmer l'intérêt, dans les documents de 

marché ou, dans le cas du dialogue 

compétitif, dans le document descriptif, la 

pondération relative qu'il confère à chacun 

des critères choisis pour déterminer l'offre 

économiquement la plus avantageuse. 

5. Le pouvoir adjudicateur précise dans 

l'avis de marché, dans l'invitation à 

confirmer l'intérêt, dans les documents de 

marché ou, dans le cas du dialogue 

compétitif, dans le document descriptif, la 

pondération relative qu'il confère à chacun 

des critères choisis pour déterminer l'offre 

économiquement la plus avantageuse. 

 

Amendement  55 
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Proposition de directive 

Article 67 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(a) elle a été élaborée sur la base 

d'informations scientifiques ou d'autres 

critères vérifiables de façon objective et 

non discriminatoires; 

(a) elle a été élaborée en étroite 

collaboration avec les parties concernées, 

sur la base d'informations scientifiques ou 

d'autres critères vérifiables de façon 

objective et non discriminatoires; 

 

Amendement  56 

Proposition de directive 

Article 67 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(b) elle a été prévue pour application 

répétée ou continue; 

(b) elle a été testée et vérifiée avec les 

fournisseurs et prévue pour application 

répétée ou continue; 

 

Amendement  57 

Proposition de directive 

Article 67 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point c bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (c bis) elle est formulée de manière à 

garantir que les autorités chargées de la 

surveillance du marché puissent vérifier 

la conformité du produit avec le coût du 

cycle de vie déclaré. 

 

Amendement  58 

Proposition de directive 

Article 67 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Dès lors qu'une méthode commune pour 

le calcul du coût du cycle de vie est 

adoptée dans le cadre d'un acte législatif de 

3. Dès lors qu'une méthode commune pour 

le calcul du coût du cycle de vie est 

adoptée dans le cadre d'un acte législatif de 
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l'Union, y compris un acte délégué en vertu 

d'une législation sectorielle spécifique, elle 

est appliquée lorsque le calcul du coût du 

cycle de vie figure dans les critères 

d'attribution visés à l'article 66, paragraphe 

1. 

l'Union, y compris un acte délégué en vertu 

d'une législation sectorielle spécifique, cet 

acte est adopté en étroite concertation 

avec les parties prenantes. Ces méthodes 

communes sont appliquées lorsque le 

calcul du coût du cycle de vie figure dans 

les critères d'attribution visés à l'article 66, 

paragraphe 1. 

 

Amendement  59 

Proposition de directive 

Article 69 – paragraphe 4 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les pouvoirs adjudicateurs rejettent l'offre 

s'ils établissent que celle-ci est 

anormalement basse parce qu'elle 

contrevient aux obligations établies par la 

législation de l'Union en matière de droit 

social et du travail ou de droit 

environnemental ou aux dispositions 

internationales en matière de droit social et 

environnemental énumérées à l'annexe XI. 

Les pouvoirs adjudicateurs rejettent l'offre 

s'ils établissent que celle-ci est 

anormalement basse parce qu'elle 

contrevient aux obligations établies par la 

législation de l'Union ou par les lois, 

réglementations ou autres dispositions 

contraignantes nationales en matière de 

droit social et du travail ou de droit 

environnemental ou de santé publique, ou 

aux dispositions internationales en matière 

de droit social et environnemental 

énumérées à l'annexe XI. 

Justification 

Les pouvoirs adjudicateurs devraient avoir le droit de refuser de donner un contrat à un 

soumissionnaire qui ne respecte pas les lois et les réglementations. Cet article ne doit pas se 

contenter de faire référence à la législation européenne dans certains domaines soumis à la 

réglementation. Il doit comprendre également la législation nationale et les systèmes 

nationaux permettant de réguler le marché du travail. 

 

Amendement  60 

Proposition de directive 

Article 70 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le pouvoir adjudicateur peut indiquer ou 

peut être obligé par un État membre 
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d'indiquer dans le cahier des charges 

l'organisme ou les organismes auprès 

desquels les candidats ou 

soumissionnaires peuvent obtenir les 

informations pertinentes sur les 

obligations relatives à la fiscalité, à la 

protection de l'environnement, aux 

dispositions de protection de l'emploi et 

aux conditions de travail qui sont en 

vigueur là où les travaux sont à effectuer 

ou les services à prester et qui seront 

applicables aux travaux effectués sur le 

chantier ou aux services prestés durant 

l'exécution du marché. 

Justification 

Cet amendement réintroduit, avec des changements minimes, l'article 27, paragraphe 1, de la 

directive 2004/18/CE. Cet article ne doit pas être supprimé, car il est très important pour 

aider les soumissionnaires d'autres pays à participer aux procédures de passation de marchés 

et à se lancer dans des activités transnationales. 

 

Amendement  61 

Proposition de directive 

Article 70 – alinéa 1 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le pouvoir adjudicateur qui fournit les 

informations visées au paragraphe 1 

demande aux soumissionnaires ou aux 

candidats à une procédure de passation de 

marchés d'indiquer qu'ils ont tenu 

compte, lors de la préparation de leur 

offre, des obligations relatives aux 

dispositions concernant la protection de 

l'environnement et de l'emploi et les 

conditions de travail habituellement en 

vigueur au lieu où les travaux sont à 

effectuer et les services à prester. 

Justification 

Cet amendement réintroduit, avec des changements minimes, l'article 27, paragraphe 2, de la 

directive 2004/18/CE. Cet article ne doit pas être supprimé, car il est très important pour 

aider les soumissionnaires d'autres pays à participer aux procédures de passation de marchés 
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et à se lancer dans des activités transnationales. 

 

Amendement  62 

Proposition de directive 

Article 71 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne préjugent pas 

la question de la responsabilité de 

l'opérateur économique principal. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne préjugent pas 

la question de la responsabilité de 

l'opérateur économique principal. Un 

système de responsabilité solidaire établit 

que l'ensemble de la chaîne de 

sous-traitance est solidairement 

responsable en ce qui concerne le respect 

des droits fondamentaux, des règles en 

matière d'environnement, de santé et de 

sécurité ainsi que du droit social et du 

droit du travail (définis aux articles 2, 

22 bis (nouveau), 40, 54, 55 et 56). 

Justification 

L'objectif est de permettre aux pouvoirs adjudicateurs de mieux tenir compte de la 

sous-traitance. 

 

Amendement  63 

Proposition de directive 

Article 84 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres désignent un organe 

indépendant unique, chargé du contrôle et 

de la coordination des activités de mise en 

œuvre (ci-après, l'"organe de contrôle"). 

Les États membres en informent la 

Commission. 

1. Les États membres désignent, s'il n'en 

existe pas encore, un organe indépendant 

unique, chargé du contrôle et de la 

coordination des activités de mise en 

œuvre (ci-après l'"organe de contrôle"). 

Les États membres en informent la 

Commission. 
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Amendement  64 

Proposition de directive 

Annexe VIII - point 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 bis) "norme vérifiée par un tiers", une 

spécification définissant les 

caractéristiques environnementales, 

sociales ou autres d'un travail, d'un 

service ou d'une fourniture (y compris les 

caractéristiques liées au cycle de vie et au 

processus de production socialement 

durable), qui est accessible à toutes les 

parties intéressées, dont le respect doit 

être vérifié par une tierce partie 

indépendante des soumissionnaires et qui 

est établie selon des critères: 

 (a) qui ne concernent que les 

caractéristiques liées à l'objet du marché; 

 (b) qui sont élaborés sur la base 

d'informations scientifiques ou s'appuient 

sur d'autres critères vérifiables de façon 

objective et non discriminatoires; 

 (c) qui sont établis selon une procédure 

ouverte et transparente à laquelle toutes 

les parties concernées, telles que les 

organismes gouvernementaux, les 

syndicats, les consommateurs, les 

fabricants, les distributeurs ou les 

organisations environnementales, peuvent 

participer; 

 (d) qui sont fixés par un tiers indépendant 

de l'opérateur économique qui demande 

la vérification de la conformité. 

Justification 

Cet amendement est nécessaire au vu des modifications concernant les normes. 

 

Amendement  65 

Proposition de directive 

Annexe XI – tiret 1 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 Convention n° 94 sur les clauses de 

travail (contrats publics) 

Justification 

Cet amendement vise à garantir des normes minimales en matière de santé, de sécurité et de 

bien-être des travailleurs employés par les adjudicataires. 

 

Amendement  66 

Proposition de directive 

Annexe XVI – ligne 2 – colonne 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Services sociaux et sanitaires Services sociaux et sanitaires, notamment 

ambulanciers 
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